Equipements marins

1995/0163(SY N) - 02/09/2002 - Acte |égidatif de mise en oeuvre

MESURE DE LA COMMUNAUTE : Directive 2002/75/CE de la Commission modifiant |a directive 96
/98/CE du Consell relative aux équipements marins. CONTENU : aux fins de ladirective 96/98/CE, les
conventions internationales, y compris la convention SOLAS de 1974, et les normes d'essais, ainsi que
leurs modifications, sont celles et ceux en vigueur au ler janvier 2001. Des amendements ala convention
SOLAS et ad'autres conventions internationales, ainsi que de nouvelles normes d'essais, sont entrées en
vigueur aprés le ler janvier 2001 ou entreront en vigueur dans un proche avenir. Ces instruments ont
introduit de nouvelles regles concernant |es équipements qui doivent étre mis abord des navires. La
directive 96/98/CE est donc modifiée en conséquence. ENTREE EN VIGUEUR : 23/09/2002. MISE EN
OEUVRE : 23/03/2003.
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